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Objet : Elections professionnelles : vote des personnels non titulaires 
  
 
Monsieur le Recteur, 
 
Le Bulletin officiel spécial n°5 du 25 août 2011 précise dans son article 2.1.1.1, que : 
 
"Pour être électeur il faut, à la date d'ouverture du scrutin, être soit : […] 
c) Agent contractuel de droit public ou de droit privé 
- en CDI ; 
- en CDD depuis au moins un mois à la date du 13 octobre 2011 et pour une durée minimale de 
6 mois ; 
- en CDD depuis au moins un mois à la date du 13 octobre 2011 et reconduit successivement 
depuis au moins 6 mois. 
Les agents non titulaires doivent de plus être en fonction, en congé rémunéré ou en congé 
parental. […] 
Sont notamment concernés les : 
- contrats aidés ; 
- contractuels de droit public et de droit privé des Greta et CFA." 
 
Dans l'académie de Lyon, les personnels remplissant ces conditions sont au nombre de plusieurs 
milliers. 
 
Or, à ce jour, aucun EVS par exemple ne semble avoir reçu d'identifiant de vote, ni de NUMEN, 
éléments sans lesquels il leur est impossible d'exercer leur droit de vote.  
 
Aucun de ces personnels non titulaires ne disposant à ce jour de NUMEN, il leur est, en outre, 
même impossible de vérifier s'ils sont bien - conformément aux textes – inscrits sur la liste 
électorale. 
 
 

…/… 
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Pire, vos services, que nous avons contactés ce jour, semblent découvrir que ces personnels vont 
participer au vote et ont dû vérifier qu'ils figurent bien sur les listes électorales … 
 
 
C'est pourquoi, il nous semble indispensable qu'avant la fin de cette semaine, un courrier soit 
adressé à ces personnels à leur domicile, contenant l'ensemble des éléments nécessaires à leur 
vote (notice explicative, NUMEN, identifiant de vote). 
 
 
Dans l'attente d'une réponse positive et rapide de votre part, nous vous prions d'agréer, Monsieur 
le Recteur, nos respectueuses salutations,        
   
 
 
 

Fabienne LOREAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie de ce courrier : 
 
- M. l’Inspecteur d’Académie du Rhône 
- SNUipp National 
- FSU 69 


